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DECISION DG n" 2019-369

DECIDE

Ri:PUBt-reLE !'R{N()\tsr

I'ANSM, et mise en ceuvre Par

Agence n.tionâle de eê(Lrtilê du médrcament
èt der oroduit! dê enté

Du

Le directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de

santé,

VU

portant interdiction d'une recherche
VU

2 6 SËP. 2019 porrant abrogation de ta décision n. 2ot9-337 du 11 juiltet 2019

portant désignation d'un expert externe ponctuel
à l'Agence nationale de èécurité du médicament et des produits de santé

le code de la santé publique et notamment les articles L. 1451-1 à L. 1451-5, L. ',1452-1 à L

1 452-3, l. 1 454-2, L. 531 1 -1, L. 531 1 -2, L. 53234, L. 5324-1 et R' 5322-1 4,

la décision de police sanitaire du 19 septembre 2019

impliquant la personne humaine' non autorisée par

l'aàsociation « Fonds Josefa » et la société SODEVAL ;

Article le, : ll est mis fin, à compter du 26 septembre 2019,.à la désignation de Monsieur GUILLARD

1On-vier; en tant qu'expert exterle ponctuel de I'Agence nationale de sécurité du médicament et des

produits de santé.

Article 2: La décision n.2019-337 du 11 juillet 2019 portant désignation d'un expert ponctuel à

iËffiin"iùn"le de sécurité du médicament et des produits de santé est abrogée.

Article 3 : La présente décision est publiée sur le site internet de l'Agence nationale de sécurité du

nÉdicament et des produits de santé

Fait re 2 6 SEP. 2019

Dr Christel ER-CARBONNEIL
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